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Président :
M. Alain BAUDIN
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève 
RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, Mme Catherine 
REYSSAT, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle 
RONDEAU, M. Yannick TARDY, M. Alain GARCIA, Mme Jacqueline LEFEBVRE, 
M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. 
Marc THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Michel PAILLEY donne pouvoir à M. Amaury BREUILLE.
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE.
Mme Christabelle CHOLLET donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
M. Jean-Louis EPPLIN donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
Excusés :

 
Conseillers :

Mme Catherine DEGUERCY, Mme Françoise HALAT, M. Joël RENOUX, M. Stéphane 
TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 décembre 2004

 
DELIBERATION  D20040508 

 
Voirie Circulation Sécurité Routière Réfection de la place de la Résistance et de la rue du Moulin 

d’Ane - approbation du nouveau programme et lancement d’une 
consultation

 



Mademoiselle Fabienne RAVENEAU, Adjointe au Maire, expose :
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
Sur proposition du Maire,
 
Lors de sa séance du 25 juin 2004, le Conseil Municipal a décidé le lancement d’un appel d’offres pour des travaux de 
voirie, Place de la Résistance et rue du Moulin d’Ane.
 
Pour donner suite à une demande du conseil de quartier, des travaux d’effacement des réseaux sont maintenant envisagés dans 
le programme de réfection.
 
Plusieurs partenaires (Etat, Conseil Général, SIEDS, EDF-GDF et France TELECOM) ont mis en œuvre une démarche de 
qualité paysagère et environnementale à travers une charte dont l’objectif est l’intégration des réseaux aériens électriques, basse 
et moyenne tension, des réseaux de télécommunications et d’éclairage public dans leur environnement.
 
Le dossier de réalisation des travaux d’effacement de la rue du Moulin d’Ane présenté au CTER (Comité 
Technique d’Effacement des Réseaux) qui est l’outil de coordination technique des opérations a été déclaré éligible au titre 
du programme « Syndicat environnemental ».
 
Le montant estimatif des travaux d’enfouissement, hors génie civil, est de 42 263 € HT pour le réseau électrique du SIEDS et 
de 11 300 € HT pour le réseau France Télécom.
 
A ce stade, il convient de solliciter le CTER pour la réalisation des études et travaux au titre de ce programme ainsi que 
les financements du SIEDS, du Conseil Général et de France Télécom.
 
A réception de cette demande, le CIPRETE (Comité pour l’Insertion Paysagère des Réseaux Electriques et Téléphoniques 
dans l’environnement), organe de pré programmation et de définition de politique paysagère, se prononcera sur l’acceptation 
du dossier.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- décider l’enfouissement des réseaux rue du Moulin d’Ane
- solliciter au titre de ce programme la réalisation des études et travaux auprès du CTER et les aides financières auprès 
des différentes partenaires
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer tout acte se rapportant au dossier.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 37
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              8

 Pour le Maire de Niort
Alain BAUDIN

L'Adjointe au Maire 
 
 
 

Fabienne RAVENEAU
 
Ordre du jour


